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Changements d’heure saisonniers
  2018/0332(COD) - 12/09/2018 - Document de base législatif

OBJECTIF: mettre fin aux changements d’heure saisonniers.

ACTE PROPOSÉ: Directive du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE: la législation de l’UE concernant les dispositions relatives à l'heure d'été a été introduite pour la première fois en 1980 dans le but d’
unifier les pratiques en la matière et les dates nationales de passage à l’heure d’été. Depuis 2001, les modalités relatives à l’heure d’été dans l’UE sont
régies par la  qui prévoit l’obligation pour tous les États membres de passer à l’heure d’été le dernier dimanche de mars et dedirective 2000/84/CE
revenir à leur heure légale (dite «heure d’hiver») le dernier dimanche d’octobre. 

Le système de changements d’heure semestriels est   par les citoyens, par le Parlement européen et par un nombrede plus en plus remis en question
croissant d’États membres.

Dans sa  du 8 février 2018, le Parlement européen a invité la Commission à procéder à une évaluation des dispositions relatives à l’heure d’résolution
été telles que prévues par la directive 2000/84/CE et, le cas échéant, à présenter une proposition en vue de sa révision. La Commission a également
procédé à une , qui a reçu quelque 4,6 millions de réponses faisant apparaître que  des répondants étaient favorables à laconsultation publique 84 %
suppression des changements d’heure semestriels alors que 16% souhaitaient leur maintien.

Compte tenu de ces éléments, la Commission estime qu’il y a lieu de mettre un terme de manière coordonnée aux dispositions relatives à l’heure d’été
afin d’éviter toute perturbation majeure du marché intérieur causée par des divergences entre les États membres dans ce domaine.

ANALYSE D’IMPACT: les éléments de preuve disponibles concernant les incidences des dispositions relatives à l’heure d’été dans l’UE permettent de
conclure qu’un régime harmonisé et continu - dans lequel tous les États membres supprimeraient les changements d’heure semestriels - resterait
bénéfique pour le fonctionnement du marché intérieur.

Les incidences dans d’autres domaines dépendront probablement de la situation géographique et de la question de savoir si les États membres
décident de garder l’heure d’été ou l’heure d’hiver de façon permanente. L’incidence de ce choix doit donc être évaluée soigneusement au niveau
national. Les coûts de transition découlant d’un changement de système méritent également une attention.

CONTENU: la Commission européenne propose de , tout en laissant lesmettre fin, à partir de 2019, aux changements d'heure saisonniers en Europe
États membres libres de décider s'ils veulent appliquer de façon permanente l'heure d'été ou l'heure d'hiver. La directive 2000/84/CE serait abrogée.

La directive proposée prévoit que  (à 01 h 00 du matin).le dernier passage obligatoire à l'heure d'été aurait lieu le dimanche 31 mars 2019

Les États membres qui souhaitent revenir de façon permanente à l'heure d'hiver pourraient procéder à un dernier changement d'heure saisonnier le
dimanche 27 octobre 2019 (à 01 h 00 du matin). À compter de cette date, les changements d'heure saisonniers ne seraient plus possibles.

Les États membres resteraient libres de modifier leur heure légale pour des raisons distinctes des changements de saison. Afin d’éviter toute
perturbation, ils devraient  de leur intention de modifier leur heure légale au moins 6 mois avant que la modification ne prenneinformer la Commission
effet.

Étant donné que les États membres devront appliquer directive à partir du 1  avril 2019, la directive prévoit que chaque État membre devra, er au plus
, sur la base d’éventuelles consultations et évaluations au niveau national et en concertation avec d’autres États membres, tard le 27 avril 2019 notifier

.à la Commission son intention d'appliquer de façon permanente l'heure d'été ou l'heure d'hiver

https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:4580)(documentyear:2018)(documentlanguage:FR)
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/EPRS_BRI(2018)630308
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0332*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2018
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1537537545981&uri=CELEX:32000L0084
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2017/2968(RSP)


Changements d’heure saisonniers
  2018/0332(COD) - 26/03/2019 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 410 voix pour, 192 contre et 51 abstentions, une résolution législative sur la proposition de directive du Parlement
européen et du Conseil mettant fin aux changements d’heure saisonniers et abrogeant la directive 2000/84/CE.

La position du Parlement européen arrêtée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire a modifié la proposition de la Commission
comme suit :

Fin du changement d’heure semestriel

Les députés ont soutenu la proposition de la Commission visant à mettre un terme au changement d’heure mais ont voté en faveur de report de la
date de 2019 à 2021. Ils ont proposé que le changement d’heure prévu le dernier dimanche de mars 2021 soit le dernier pour les États membres de l’
UE qui souhaitent conserver l’heure d’été. Les États membres qui préfèrent garder l’heure standard, c’est-à-dire l’heure d’hiver, pourraient changer d’
heure une dernière fois le dernier dimanche d’octobre 2021. Les États membres devraient notifier leur décision à la Commission au plus tard le 1er

avril 2020.

La décision relative au fuseau horaire à appliquer dans chaque État membre devrait être précédée de consultations et d'études devant prendre en
considération les préférences des citoyens, les variations géographiques, les différences régionales, les modalités types de travail et d'autres facteurs
pertinents pour l'État membre en question. Les États membres devraient dès lors disposer de suffisamment de temps pour analyser les incidences de
la proposition et choisir la solution la plus avantageuse pour leur population, tout en tenant compte du bon fonctionnement du marché intérieur.

Les États membres devraient se concerter afin de prendre les décisions relatives à l’heure légale que chacun d’entre eux appliquera à partir de 2021.
Un mécanisme de coordination serait institué à cette fin pour garantir une approche harmonisée et coordonnée des régimes horaires dans l’ensemble
de l’Union et évaluer l’impact potentiel de la modification envisagée sur le fonctionnement du marché intérieur, afin d’éviter des perturbations
importantes.

Protéger le fonctionnement du marché intérieur

Si la Commission estime que le changement envisagé aura une incidence significative sur le bon fonctionnement du marché intérieur, elle devrait en
informer l’État membre notifiant.

Au plus tard le 31 octobre 2020, l’État membre notifiant déciderait de maintenir ou non son intention. Si l’État membre notifiant décide de maintenir son
intention, il devrait fournir une explication détaillée de la manière dont il entend contrer l’incidence négative sur le fonctionnement du marché intérieur.

Lorsqu’elle estime que les régimes horaires envisagés, notifiés par les États membres sont susceptibles d’entraver de manière significative et
permanente le bon fonctionnement du marché intérieur, la Commission pourrait adopter des actes délégués afin de reporter la date d’application de la
présente directive de 12 mois au maximum et, s’il y a lieu, de présenter une proposition législative.

Évaluation

Au plus tard le 31 décembre 2025, la Commission devrait présenter rapport d’évaluation sur l’application et la mise en œuvre de la directive,
accompagné, s’il y a lieu, d’une proposition législative en vue de son réexamen, sur la base d’une analyse d’impact approfondie, associant toutes les
parties prenantes concernées.

Changements d’heure saisonniers
  2018/0332(COD) - 07/03/2019 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des transports et du tourisme a adopté le rapport de Marita ULVSKOG (S&D, SE) sur la proposition de directive du Parlement
européen et du Conseil mettant fin aux changements d’heure saisonniers et abrogeant la directive 2000/84/CE.

La commission compétente a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture dans le cadre de la procédure
législative ordinaire modifie la proposition de la Commission comme suit :

Fin du changement d’heure semestriel

Les députés proposent que le changement d’heure prévu le dernier dimanche de mars 2021 soit le dernier pour les États membres de l’UE qui
souhaitent conserver l’heure d’été. Les États membres qui préfèrent garder l’heure standard, c’est-à-dire l’heure d’hiver, pourraient changer d’heure
une dernière fois le dernier dimanche d’octobre 2021. Les États membres devraient notifier leur décision à la Commission au plus tard le 1  avril 2020.er

Les États membres devraient se concerter afin de prendre les décisions relatives à l’heure légale que chacun d’entre eux appliquera à partir de 2020.
Un mécanisme de coordination serait institué à cette fin pour garantir une approche harmonisée et coordonnée des régimes horaires dans l’ensemble
de l’Union et évaluer l’impact potentiel de la modification envisagée sur le fonctionnement du marché intérieur, afin d’éviter des perturbations
importantes.

Protéger le fonctionnement du marché intérieur



Si la Commission estime que le changement envisagé aura une incidence significative sur le bon fonctionnement du marché intérieur, elle devrait en
informer l’État membre notifiant.

Au plus tard le 31 octobre 2020, l’État membre notifiant déciderait de maintenir ou non son intention. Si l’État membre notifiant décide de maintenir son
intention, il devrait fournir une explication détaillée de la manière dont il entend contrer l’incidence négative sur le fonctionnement du marché intérieur.

Lorsqu’elle estime que les régimes horaires envisagés, notifiés par les États membres sont susceptibles d’entraver de manière significative et
permanente le bon fonctionnement du marché intérieur, la Commission pourrait adopter des actes délégués afin de reporter la date d’application de la
présente directive de 12 mois au maximum et, s’il y a lieu, de présenter une proposition législative.

Évaluation

Au plus tard le 31 décembre 2025, la Commission devrait présenter rapport d’évaluation sur l’application et la mise en œuvre de la directive,
accompagné, s’il y a lieu, d’une proposition législative en vue de son réexamen, sur la base d’une analyse d’impact approfondie, associant toutes les
parties prenantes concernées.


	Changements d’heure saisonniers
	Changements d’heure saisonniers
	Changements d’heure saisonniers

